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Droit a une indemnité de fin de contrat

Par geoffrey, le 01/09/2008 à 21:26

bonjour ma conjointe à fait deux CDD de 6 mois chacun en petite enfance.
Son employeur ne renouvelle pas son contrat faute de place, a-t-elle droit à une indemnité de
fin de contrat.

Par Marion2, le 02/09/2008 à 08:57

Si elle a effectué ces CDD au sein d'une mairie, elle n'aura droit à rien
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